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https://www.centre-handball.com/wp-content/uploads/2023/10/FFHandball_BDC_OP_CVL_Orleans_2023.pdf
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https://youtu.be/MFDyPjZ5VV0
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https://appelaprojets.ffhandball.fr/


  

 



  

 

    

 
 

https://ffhandball.fanavenue.com/?actId=ebwp0YMB8s2JGTEGHFjib9UcvuQDVN7a57ET3fWtrS_Yd5eZHK8Ak3Lkzse8Tnnc&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=500448


  

 

  

Le programme La relève 2024 vient d’ouvrir ses inscriptions pour sa 5ème édition : 

 

 

 

  

  

 

 

https://lareleve.france-paralympique.fr/
https://lareleve.france-paralympique.fr/
mailto:lareleve@france-paralympique.fr


  

 

  

 

 

 

 

https://www.helloasso.com/associations/usv-handball/evenements/1ere-edition-trophee-du-lion-bleu
https://www.helloasso.com/associations/usv-handball/evenements/1ere-edition-trophee-du-lion-bleu
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https://link.mail.ffhandball.fr/m/ml/207180/500401/-IyfFsZDGJbqaT4J8Tigyg==/C5NRda3D+GdL8R+E-ScSy8QkSL+VE+bv4w1-gRZyiy8=/
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https://centre-ffhandball.sporteef.com/Catalog/TrainingShops/TrainingView.aspx?idTraining=8426029061
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Formation "Arbitrage" Module 1 Module 2 Module 3 Module 4 

JA T3 - Bassin EST (45) 
Session N°2 

Samedi 13 Janvier 2024 Samedi 20 Janvier 
2024 

Samedi 10 Février 
2024 

Samedi 17 Février 
2024 

Lieu : A définir Comité du Loiret 
(Saran) 

Comité du Loiret 
(Saran) 

Comité du Loiret 
(Saran) 
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Proposition de l’Equipe Technique Régionale 

de la ligue Centre-Val de Loire de Handball 
 

 

Objectif : Développer qualitativement les championnats des catégories jeunes de la Ligue Centre-Val de Loire de 

Handball afin d’offrir un service d’excellence à l’ensemble de nos licenciés. 

 

 

 

La terminologie « joueurs » sera utilisée tout au long de ce document pour les notions de « joueurs » et 

« joueuses ». 

 

 

 

Pourquoi aménager les règles de jeu dans nos championnats territoriaux ? 

 En nous appuyant sur l’ « approche écologique » de l’apprentissage, le comportement des individus 

émergerait de l'interaction de ces derniers aux contraintes de l'environnement. En effet, pour Famose (1990, 

Apprentissage moteur et résolution problème), l’individu apprend en se confrontant à un environnement particulier 

qui l’amène progressivement à modifier sa pratique pour s’adapter aux exigences de la situation. 

Dès lors, nous faisons l’hypothèse qu’en mettant en place un environnement particulier grâce à l’aménagement de 

certaines règles, nous parviendrons progressivement à obtenir de nos jeunes en formation les comportements 

favorables à leur progression. 

 

 

 

 

Arbitrage : 

Afin que les rencontres se déroulent dans de bonnes conditions, nous invitons les clubs à sensibiliser leurs 

jeunes arbitres aux règles aménagées. Ces aménagements ont également pour objectif d’améliorer la lecture du 

jeu de ces jeunes arbitres en les confrontant à différentes défenses et modalités de jeu. 

 

 

 

Les aménagements de règles proposées ci-dessous ont pour objectif de développer chez nos jeunes joueurs 

les savoir-faire indispensables pour évoluer au plus haut niveau. Ces aménagements répondent à la mise en place 

d’un continuum de formation allant du jeu des -11 ans à celui des adultes. 

 

 

 

 

  

Aménagement des règles de jeu 

Catégories -11, -13 et -15 ans 

Territoire Centre-Val de Loire de Handball 

Saison 2023/2024 



 

 

 

 

 

 

 

 

Les aménagements des règles de jeu proposés : 
 

• Temps de jeu :  - 3 x 12 minutes (pause de 5 minutes entre chaque tiers-temps) en match sec 

  - 3 x 9 minutes (pause de 5 minutes entre chaque tiers-temps) en tournoi 

• Espace de jeu : Terrain normal avec buts de minihand placés à 5 mètres de la zone (base arrière du but 

posée sur la ligne des grands buts) 

• Engagement : Tirage au sort effectué au début du 1er et 3ème tiers temps 

 • Effectif sur la feuille de match : Maximum 12 joueurs, en tendant vers 10 joueurs afin d’offrir un temps 

de jeu conséquent à l’ensemble des jeunes 

• Effectif Sur le terrain : Maximum 5 Joueurs + 1 Gardien 

• Ballon :  Taille 0 Ballon cuir souple (être vigilent au sur-gonflage) 

• Temps morts : 1 temps mort par équipe et par match (gestion libre de ce TO) 

• Temps d’exclusion : 1 minute 

• Gardiens de but : Utiliser au minimum deux gardiens de but par rencontre (1 même GB ne peut pas 

jouer dans les buts plus de deux 1/3 temps) 

 

 

Formes de jeu : 

 

 1er et 2ème tiers-temps : Rappel : Jeu avec maximum 5 joueurs + 1 gardien par équipe 
 

Défense : Défense Homme à Homme sur tout le terrain avec changement (chaque joueur a la responsabilité d’un adversaire 

direct qui varie en fonction des déplacements des attaquants) 

Attaque : Jeu libre : sensibilisation à l’utilisation d’un joueur en appui secteur central lors des montées de balle 

(passe-et-va, passe-et-suit…) 

Gardien de But : Le gardien peut venir aider ses partenaires dans la première moitié de terrain mais n’a pas le droit 

de franchir le milieu de terrain (si le GB franchit le milieu de terrain : coup franc pour l’équipe adverse au centre du 

terrain) 

Engagement : Engagement du GB depuis sa zone sans coup de sifflet de l’arbitre. Les défenseurs se situent en 

dehors des 9 mètres 

 

 

 3ème tiers-temps : Rappel : Jeu avec maximum 5 joueurs + 1 gardien par équipe 
 

Défense : Défense Homme à Homme avec changement sur ½ terrain (chaque joueur a la responsabilité d’un adversaire direct 

qui varie en fonction des déplacements des attaquants) 

Attaque : Jeu libre : sensibilisation à l’utilisation d’un joueur en appui secteur central lors des montées de balle 

(passe-et-va, passe-et-suit…) 

Gardien de But : Le gardien peut venir aider ses partenaires dans la première moitié de terrain mais n’a pas le droit 

de franchir le milieu de terrain (si le GB franchit le milieu de terrain : coup franc pour l’équipe adverse au centre du 

terrain) 

Engagement : Engagement du milieu de terrain après chaque but avec coup de sifflet de l’arbitre 

 

 

 

Aménagement des règles de jeu 

- 11 ans Féminin et Masculin Territorial 

Saison 2023/2024 



Défense Homme à Homme avec changement : système défensif dans lequel chaque joueur à la responsabilité d’un 

adversaire direct qui varie en fonction des déplacements des attaquants. Chaque défenseur doit essayer de se 

placer entre son but et son adversaire direct, et sans être « au-delà du ballon » tout en ayant la capacité d’aider 

son partenaire proche s’il se fait battre par le porteur de balle. 

Intentions recherchées par la mise en place des règles aménagées 

Règles aménagées Intentions 

Temps d’exclusion de 1 min 
- Amener les défenseurs à jouer sur la trajectoire de la balle et éviter les fautes 
grossières dangereuses pour le porteur de balle ou les comportements 
antisportifs. 

Utiliser au minimum 2 gardiens 
de but par match (1 même GB ne 
peut pas jouer dans les buts plus 
de 2 1/3 temps) 

- Permettre à tous les joueurs de découvrir les différents postes de jeu 
- Amener les joueurs ayant des prédispositions physiques pour évoluer dans 
les buts à découvrir ce poste. 

Mettre en place 1 TO par équipe 
et par match 

- Ne pas trop allonger la durée des matchs. 

1er tiers-temps : jeu en 6 c 6 avec 
engagement depuis le gardien 

- Attaque : Amener les joueurs à jouer vite vers l'avant avec suffisamment 
d'espace pour leur permettre de lire, choisir et agir de manière pertinente. 
- Défense : travailler sur les intentions de récupération du ballon : Presser, 
dissuader, intercepter ou aider. 

3ème tiers-temps : Jeu en 6 c 6 
avec engagement depuis le 
milieu de terrain 

- Inciter les joueurs à défendre dans leur moitié de défense et donc se 
rapprocher du jeu sur petit espace pour l'attaque. 
- Inciter les défenseurs à collaborer sur les changements de joueur et ainsi 
éviter les défenses individuelles en strictes. 

Sensibilisation à l’utilisation d’un 
joueur en appui lors de la 
montée de balle 

- Inciter les attaquants à prendre des informations vers l’avant et ainsi les 
former aux prémices du jeu avec le pivot en attaque placée. 

Sortie du GB limitée à la 
première moitié de terrain 

- Inciter les gardiens à venir aider leurs partenaires pour favoriser la projection 
rapide vers l’avant sans pour autant empêcher l’équipe adverse de défendre 
en Homme à Homme avec changement. 

Défense : Se placer entre son adversaire et le 

but tout en prenant en compte la balle pour la 

récupérer ou aider son partenaire proche. 

Si un défenseur est derrière l’attaquant en 

« poursuite », un partenaire mieux placé 

doit flotter et changer pour aller défendre 

sur le porteur de balle. 

Attaque : Sensibiliser les joueurs à 

l’utilisation d’un joueur en appui lors des 

montées de balle. 



2023 - 2024 
(14) TERRITORIAL U11 MASCULIN ELITE POULE A 

Equipes Engagées 

1 – US ORLEANS 4 – BOURGES HB 18  7 – FL ST AIGNAN 
2 – MAINVILLIERS-CHARTRES HB 5 – USAD  8 – LANGEAIS CINQ MARS 
3 – LOCHES AC 6 – SAINT AVERTIN S 9 – EXEMPT 1 

Calendrier des Rencontres 

DATES LE PREMIER NOMME RECOIT 

02/03 Décembre 2023 
1ère Journée 

US ORLEANS – MAINVILLIERS-CHARTRES HB – LOCHES AC 

BOURGES HB 18 – USAD – SAINT AVERTIN S 

FL ST AIGNAN – LANGEAIS CINQ MARS 

13/14 Janvier 2024 
2ème Journée 

SAINT AVERTIN S – US ORLEANS – FL ST AIGNAN 

MAINVILLIERS-CHARTRES HB – BOURGES HB 18 – LANGEAIS CINQ MARS 

USAD – LOCHES AC 

10/11 Février 2024 
3ème Journée 

US ORLEANS – BOURGES HB 18 

LANGEAIS CINQ MARS – SAINT AVERTIN S – LOCHES AC 

USAD – FL ST AIGNAN – MAINVILLIERS-CHARTRES HB 

23/24 Mars 2024 
4ème Journée 

LOCHES AC – BOURGES HB 18 – FL ST AIGNAN 

MAINVILLIERS-CHARTRES HB – SAINT AVERTIN S 

US ORLEANS – USAD – LANGEAIS CINQ MARS 

01/02 Juin 2024 
5ème Journée 

Finalités : Entre les deux premières équipes de chaque poule A et B en ½ finales croisées puis petite 
finale et finale. 

(14) TERRITORIAL U11 MASCULIN ELITE POULE B 

Equipes Engagées 

1 – SAINT CYR HB 4 – BLERE VAL DE CHER 7 – US VENDOME 
2 – ECO ST HILAIRE 5 – SARAN LOIRET  8 – US DREUX VERNOUILLET 
3 – CHAMBRAY THB 6 – US JOUE LES TOURS 9 – USM MONTARGIS 

Calendrier des Rencontres 

DATES LE PREMIER NOMME RECOIT 

02/03 Décembre 2023 
1ère Journée 

SAINT CYR HB – ECO ST HILAIRE – CHAMBRAY THB 

BLERE VAL DE CHER – SARAN LOIRET – US JOUE LES TOURS 

US VENDOME – US DREUX VERNOUILLET – USM MONTARGIS 

13/14 Janvier 2024 
2ème Journée 

US JOUE LES TOURS – SAINT CYR HB – US VENDOME 

ECO ST HILAIRE – BLERE VAL DE CHER – US DREUX VERNOUILLET 

SARAN LOIRET – CHAMBRAY THB – USM MONTARGIS 

10/11 Février 2024 
3ème Journée 

USM MONTARGIS – SAINT CYR HB – BLERE VAL DE CHER 

US DREUX VERNOUILLET – US JOUE LES TOURS – CHAMBRAY THB 

SARAN LOIRET – US VENDOME – ECO ST HILAIRE 

23/24 Mars 2024 
4ème Journée 

CHAMBRAY THB – BLERE VAL DE CHER – US VENDOME 

ECO ST HILAIRE – USM MONTARGIS – US JOUE LES TOURS 

SAINT CYR HB – SARAN LOIRET – US DREUX VERNOUILLET 

01/02 Juin 2024 
5ème Journée 

Finalités : Entre les deux premières équipes de chaque poule A et B en ½ finales croisées puis petite 
finale et finale. 

20/11/2023 



 

 

SECRETARIAT : COMMISSION ORGANISATION DES COMPETITIONS 
Email : 5400000.PNOVIANT@ffhandball.net 
 

 
        Vernouillet, le 20 Novembre 2023 
 

Aux : clubs concernés par le Championnat 
Territorial U11 Masculin Elite 

 
       Copie : Alain MARCHAIS COC/LCVLHB 
             + Info n° 1255 
 
 

 Mesdames, Messieurs, 
 
Veuillez trouver ci-dessous le nouveau règlement particulier du championnat territorial U11 Masculin 
Elite : 
 
ART. 1 : CONCERNEES :  17 équipes 

BOURGES HB 18 – US DREUX VERNOUILLET – MAINVILLIERS-CHARTRES HB – US JOUE LES 
TOURS – BLERE VAL DE CHER – CHAMBRAY THB – LOCHES AC – SAINT AVERTIN S – 
LANGEAIS CINQ MARS – SAINT CYR HB – US VENDOME – FL ST AIGNAN – US ORLEANS – 
USM MONTARGIS – ECO ST HILAIRE – SARAN LOIRET – US ALBIJOHANNICIENNE ET 
DIONYSIENNE (USAD). 

 
ART. 2 : DROIT D'ENGAGEMENT : 60 €uros (fiche à retourner au plus tard le 28 novembre 2023) 
 
ART. 3 : DATES RETENUES : Les 02/03 décembre, 13/14 janvier, 10/11 Février, 23/24 Mars et 

Finalités le 01/02 Juin 2024. 
 
ART. 4 : FORMULE DE L'EPREUVE : 
 

A/ 2 Poules de 9 équipes avec 1 exempt en poule A sur 4 dates. 
Finalités sur la 5ème date entre les deux premières équipes de chaque poule A et B en ½ 
finales croisées puis petite finale et finale. 

 

Temps de jeu : 3X12 en match sec et 3X9 en tournoi (pause de 5’ entre chaque tiers-temps). 
 

Poule A : US ORLEANS – MAINVILLIERS-CHARTRES HB – LOCHES AC – BOURGES HB 18 – 
USAD – SAINT AVERTIN S – FL ST AIGNAN – LANGEAIS CINQ MARS – EXEMPT 1. 
 

Poule B : SAINT CYR HB – ECO ST HILAIRE – CHAMBRAY THB – BLERE VAL DE CHER – 
SARAN LOIRET – US JOUE LES TOURS – US VENDOME – US DREUX VERNOUILLET – USM 
MONTARGIS. 

 

� Pour la Poule A de 8 équipes : 2 tournois de 3 et un match sec à chaque date. 
� Pour la Poule B de 9 équipes : 3 tournois de 3 à chaque date. 

 

B/ Aménagements des règles de jeu : (voir document en pièce jointe) 
 

C/ Horaires : Les rencontres se dérouleront : 
- Le samedi : départ du domicile 13 H 30 (base de calcul 70 Km/H + 30mn de préparation 
d’avant match), début du match ou tournoi au plus tard 16 H 00. 

OU - Le dimanche : départ du domicile en aucun cas antérieur à 8 H 00 (base de calcul 70 
km/H + 30mn de préparation d’avant match), début du match ou tournoi au plus tard 14 H 
30. En cas de non-respect des horaires et sans contestation des clubs visiteurs, la 
COC validera les conclusions. 

…/… 

CHAMPIONNAT TERRITORIAL U11 MASCULIN ELITE (2013/2014/2015) 
REGLEMENT PARTICULIER 
REGLEMENT PARTICULIER 



…/… 

D/ Déroulement des tournois : 
1er match   �  le recevant contre le plus proche, 
2ième match � le perdant du 1er match contre le plus éloigné, 
3ème match � le gagnant du 1er match contre le plus éloigné. 
En cas de match nul à l’issue du premier match, le club participant au deuxième match est 
déterminé par le tirage au sort effectué par les arbitres immédiatement après la 
rencontre. 

ART. 5 : CONCLUSIONS DE RENCONTRE : 
Le club recevant est tenu de saisir dès RECEPTION DU CALENDRIER ses conclusions dans 
GEST’HAND et ce au minimum 30 jours avant la date prévue de la rencontre. 

ART. 6 : ARBITRAGE : 
Par les arbitres du club recevant sous la responsabilité si possible d’une personne ayant la 
qualification accompagnateur ou animateur école d’arbitrage : 
- en priorité, désignation de juges arbitres jeunes actifs dans Ihand, 
- à défaut, désignation de juges arbitres actifs dans Ihand. 
Pour les finalités, la CTA se réserve le droit de désigner des juges arbitres jeunes en formation 
accompagnés soit d’un juge accompagnateur école d’arbitrage soit d’un animateur école 
arbitrage. 

Nous vous souhaitons une bonne compétition. 

Bien sportivement. 

Le Président de la C.O.C., 
Alain MARCHAIS 

P/O La Secrétaire, 
Patricia NOVIANT 

Ligue Centre-Val de Loire de Handball 
108 Allée Georges Charpak  45770 SARAN 

( 02 37 46 13 70   -   *  5400000@ffhandball.net 
Web : www.centre-handball.com 




